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 Procès-verbal de la réunion ordinaire du conseil municipal de Tracadie  
tenue dans la salle du conseil située au 3620, rue Principale 

Le lundi, 8 décembre 2025 
19h00 

 
1. APPEL À L’ORDRE 

 
Le maire appelle l’assemblée à l’ordre à 19h00 approximativement et fait la lecture 
de l’ordre du jour. 
 
Huit (8) citoyen(ne)s sont présent(e)s. 

 
2. CONSTATATION DU QUORUM 
 

Sont présents :  Denis Losier Maire  
 Pierre Morais Maire suppléant  
 Guy Basque Conseiller 
 Rita Benoit Conseillère 
   Thérèse Brideau Conseillère 
   Joanne Doiron Conseillère 
 Chantal Mazerolle Conseillère 
 Réaldine Robichaud Conseillère 

Geoffrey Saulnier Conseiller 
Dianna May Savoie Conseillère 
Yolan Thomas Conseiller  

 Marc Hébert Directeur général adjoint 
Joey Thibodeau Greffier municipal 

 
Est absent : Jean-Paul Loyer Directeur général 

  
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

 
- Aucune. 

 
4. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
ORDRE DU JOUR 

1.   Appel à l’ordre. 
2.     Constatation du quorum. 
3.    Déclaration de conflits d’intérêts. 
4.     Adoption de l’ordre du jour. 
5.     Adoption des procès-verbaux. 

5.1 Réunion ordinaire du 10 novembre 2025. 
5.2 Réunion extraordinaire du 3 décembre 2025. 
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6. Présentation des rapports. 
6.1 Comité des finances du 19 novembre 2025. 
6.2 Comité plénier du 24 novembre 2025. 

7. Affaires nouvelles, arrêtés, procédures, directives. 
7.1 Arrêté sur la restriction de l’utilisation de l’eau. 

7.1.1 Première lecture de l’arrêté 055-00-2025. 
7.1.2 Deuxième lecture de l’arrêté 055-00-2025. 

7.2 Politique sur la présence des membres du conseil municipal à des 
formations, congrès, réunions, banquets et autres activités similaires.  

7.3 Modification au Plan rural – Zones de protection des terres humides. 
 7.3.1   Demande de recommandation à la CSRPA.   
7.4 Modification au Plan rural – Nombre de bâtiments principaux en zone RC. 
 7.4.1   Demande de recommandation à la CSRPA.   
7.5 Abrogation d’une résolution pour une réception.  
7.6 Recommandations de l’enquêtrice suite à des plaintes. 
7.7 Offre de service pour l’évaluation du directeur général.  
7.8 Demande de compensation pour des dépenses. 
7.9 Lotissements avec rues municipales 

7.9.1 Lotissement Daniel Robichaud. 
7.9.2 Lotissement Fernand Brideau, Christian Brideau & Tania 

Vienneau. 
7.10 Demande d’extension d’une entente pour l’achat d’un terrain municipal. 
7.11 Budget 2026 de la Corporation Centre-Ville (Tracadie). 
 7.11.1 Première lecture de l’arrêté 056-00-2025. 
 7.11.2 Deuxième lecture de l’arrêté 056-00-2025. 
7.12 Candidature pour les prix Éloizes 2028. 
7.13 Révision d’une demande d’acquisition d’un terrain municipal. 
7.14 Nomination pour une allée privée.  
7.15 Entente pour la location d’un terrain.  
7.16 Soumissions reçues pour le remplacement des luminaires existants.  
7.17 Entente avec les Productions ARI. 

8.     Questions différées antérieurement. 
  9.     Correspondances. 
      9.1   Correspondances envoyées :  no 1 à no 38.  
    9.2   Correspondances reçues :   no 1 à no 25. 
  10.   Demandes de renseignements et annonces des membres du conseil. 
  11.   Présentation, requêtes et pétitions du public. 
  12.   Questions et commentaires du public. 
  13.   Levée de la réunion. 

Résolution 2025-311 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Chantal Mazerolle 

QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
ADOPTÉE 

 



 

Réunion ordinaire                       Initiales : _______  _______                       Le 8 décembre 2025 

 3 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES RÉUNIONS PRÉCÉDENTES 
 
5.1 Réunion ordinaire du 10 novembre 2025. 

 
Résolution 2025-312 
Proposé par Rita Benoit 
Appuyé par Chantal Mazerolle 
 
QUE le procès-verbal de la réunion ordinaire du 10 novembre 2025 soit 
adopté tel que présenté. 

ADOPTÉE 
 

5.2 Réunion extraordinaire du 3 décembre 2025. 
 
Résolution 2025-313 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Dianna May Savoie 
 
QUE le procès-verbal de la réunion extraordinaire du 3 décembre 2025 soit 
adopté tel que présenté. 

ADOPTÉE 
 

6. PRÉSENTATION DES RAPPORTS 
 
6.1 Comité des finances du 19 novembre 2025. 

 
Le maire demande s’il y a des questions ou des changements au procès-
verbal. 
 
Il n’y a aucun changement. 

 
6.2 Comité plénier du 24 novembre 2025. 

 
Le maire demande s’il y a des questions ou des changements au procès-
verbal. 
 
Il n’y a aucun changement. 
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7. AFFAIRES NOUVELLES, ARRÊTÉS, PROCÉDURES, DIRECTIVES 

7.1 Arrêté sur la restriction de l’utilisation de l’eau. 

7.1.1 Première lecture de l’arrêté 055-00-2025. 

Résolution 2025-314 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Thérèse Brideau 

QUE l’arrêté no 055-00-2025 intitulé « Arrêté sur la restriction de 
l’utilisation de l’eau de la Municipalité régionale de Tracadie » fasse 
l’objet de la première lecture par son titre.      

9 OUI 
  1 NON 

ADOPTÉE 

Le maire fait la première lecture par son titre de l'arrêté 055-00-2025. 
 
7.1.2 Deuxième lecture de l’arrêté 055-00-2025. 

Résolution 2025-315 
Proposé par Réaldine Robichaud 
Appuyé par Yolan Thomas 

QUE l’arrêté no 055-00-2025 intitulé « Arrêté sur la restriction de 
l’utilisation de l’eau de la Municipalité régionale de Tracadie » fasse 
l’objet de la deuxième lecture par son titre.     

9 OUI 
  1 NON 

ADOPTÉE 

Le maire fait la deuxième lecture par son titre de l'arrêté 055-00-
2025. 

7.2 Politique sur la présence des membres du conseil municipal à des 
formations, congrès, réunions, banquets et autres activités similaires.  

Résolution 2025-316 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Rita Benoit 

QUE suite à la recommandation du Comité plénier, la politique PA2024-041 
intitulée « Politique sur la présence des membres du conseil municipal à 
des formations, congrès, réunions, banquets et autres activités similaires » 
soit adoptée telle que présentée. 

6 OUI 
  4 NON 

ADOPTÉE 
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7.3 Modification au Plan rural – Zones de protection des terres humides. 
 
7.3.1 Demande de recommandation à la CSRPA.  

 
Résolution 2025-317 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Yolan Thomas 
 
QUE CONSIDÉRANT QUE l’article 110 de la Loi sur l’urbanisme 
prescrit que le conseil doit demander par écrit l’avis du Comité de 
révision de la planification de la CSRPA préalablement à l’adoption 
d’un arrêté pris en vertu de la Loi sur l’urbanisme et que cet arrêté a 
pour but de modifier le zonage de certains terrains municipaux afin 
d’y créer des zones de protection des terres humides.  
 
IL EST RÉSOLU QUE le greffier municipal demande par écrit au 
Comité de révision de la planification de la CSRPA de donner au 
conseil son avis écrit sur le projet d’arrêté dans les trente (30) jours 
de la demande. 

ADOPTÉE 
 

7.4 Modification au Plan rural – Nombre de bâtiments principaux en zone 
RC. 
 
7.4.1 Demande de recommandation à la CSRPA.  

 
Résolution 2025-318 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Rita Benoit 
 
QUE CONSIDÉRANT QUE l’article 110 de la Loi sur l’urbanisme 
prescrit que le conseil doit demander par écrit l’avis du Comité de 
révision de la planification de la CSRPA préalablement à l’adoption 
d’un arrêté pris en vertu de la Loi sur l’urbanisme et que cet arrêté a 
pour but de permettre l’aménagement de plusieurs bâtiments 
principaux sur un même terrain situé en zone RC (résidentielle 
multifamiliale). 
 
IL EST RÉSOLU QUE le greffier municipal demande par écrit au 
Comité de révision de la planification de la CSRPA de donner au 
conseil son avis écrit sur le projet d’arrêté dans les trente (30) jours 
de la demande. 

ADOPTÉE 
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7.5 Abrogation d’une résolution pour une réception.  
 
Résolution 2025-319 
Proposé par Rita Benoit 
Appuyé par Chantal Mazerolle 
 
QUE suite à la recommandation du Comité plénier, la résolution 2025-245 
adoptée lors de la réunion ordinaire du 8 septembre 2025 soit abrogée. 

ADOPTÉE 
 

7.6 Recommandations de l’enquêtrice suite à des plaintes. 
 
Résolution 2025-320 
Proposé par Geoffrey Saulnier 
Appuyé par Chantal Mazerolle 
 
QUE suite à la recommandation du Comité plénier du 24 novembre 2025, 
le conseil municipal ne procède pas aux directives de suivre les 
recommandations de l’enquêtrice faites lors des réunions du Comité plénier 
du 25 août 2025 et du 22 septembre 2025.  
  
IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE le conseil municipal n’aura pas 
recours à un médiateur comme recommandé par l’enquêtrice lors du 
Comité plénier du 25 août 2025. 

6 OUI 
 4 NON 

  
ADOPTÉE 

 
7.7 Offre de service pour l’évaluation du directeur général.  

 
Proposition principale 
 
Résolution 2025-321 
Proposé par Rita Benoit 
Appuyé par Guy Basque 
 
QUE suite à la recommandation du Comité plénier, le conseil municipal 
accepte l’offre de service de la firme Mes Partenaires RH pour faire 
l’évaluation du directeur général d’un montant maximal de 11 250 $ plus les 
frais de déplacement.  
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  Amendement à la proposition principale 
 
Résolution 2025-322 
Proposé par Yolan Thomas 
Appuyé par Guy Basque 

QUE la proposition principale soit modifiée pour que le rapport sur 
l'évaluation du directeur général soit remis à la municipalité au plus tard le 
15 janvier 2026. 

 
  Vote sur l’amendement à la proposition principale 
 

     Le conseil municipal vote sur l’amendement.  

5 OUI 
  5 NON 

 Les votes étant égaux, le maire vote NON. 

AMENDEMENT REJETÉ 

     Vote sur la proposition principale 
 
     Le conseil municipal vote sur la proposition principale. 

 PROPOSITION ADOPTÉE 

7.8 Demande de compensation pour des dépenses. 
 
Résolution 2025-323 
Proposé par Thérèse Brideau 
Appuyé par Réaldine Robichaud 

QUE suite à la recommandation du Comité plénier, le conseil municipal 
n’accepte pas la demande de compensation pour des dépenses effectuées 
par la propriétaire du terrain ayant le NID 202581914 suite à une demande 
de modification au zonage pour sa propriété qui a été refusée.   

ADOPTÉE 

7.9 Lotissements avec rues municipales. 
 
7.9.1 Lotissement Daniel Robichaud. 

  
Résolution 2025-324 
Proposé par Réaldine Robichaud 
Appuyé par Pierre Morais 
 
QUE suite à la recommandation du Comité plénier et conformément 
à l’article 88 de la Loi sur l’urbanisme, le conseil municipal donne son  
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assentiment au projet de lotissement Daniel Robichaud avec une 
section de rue publique et que le greffier municipal signe et appose 
le sceau de la municipalité sur le plan de lotissement lorsque ladite 
rue publique aura été construite aux normes municipales. 
  
IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE ledit plan de lotissement 
devra recevoir la recommandation de la Commission de services 
régionaux de la Péninsule acadienne. 
  
IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE le conseil municipal accepte 
que ce soit la municipalité qui prenne en charge le recouvrement final 
de ladite rue en asphalte ou en gravillonnage de scellement.  

ADOPTÉE 
 

7.9.2 Lotissement Fernand Brideau, Christian Brideau & Tania 
Vienneau. 
 
Résolution 2025-325 
Proposé par Joanne Doiron 
Appuyé par Dianna May Savoie 
 
QUE suite à la recommandation du Comité plénier et conformément 
à l’article 88 de la Loi sur l’urbanisme, le conseil municipal donne son 
assentiment au projet de lotissement Fernand Brideau, Christian 
Brideau & Tania Vienneau avec une rue publique et une servitude 
de services municipaux et que le greffier municipal signe et appose 
le sceau de la municipalité sur le plan de lotissement lorsque ladite 
rue publique aura été construite aux normes municipales. 
  
IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE ledit plan de lotissement 
devra recevoir la recommandation de la Commission de services 
régionaux de la Péninsule acadienne. 
  
IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE le conseil municipal accepte 
que ce soit la municipalité qui prenne en charge le recouvrement final 
de ladite rue en asphalte ou en gravillonnage de scellement.  
  

ADOPTÉE 
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7.10 Demande d’extension d’une entente pour l’achat d’un terrain 
municipal. 

Résolution 2025-326 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Dianna May Savoie 

ENTENDU QUE la Municipalité régionale de Tracadie et le Club VTT La 
Randonnée Nord-Est Inc. ont signé le 4 août 2021 une entente pour la vente 
d’un terrain municipal sur le chemin Saulnier Ouest.  

ENTENDU QUE le Club VTT La Randonnée Nord-Est Inc. a demandé à la 
municipalité une prolongation d’un (1) an du délai pour la construction du 
bâtiment mentionné à l’article 3 de ladite entente.   

IL EST RÉSOLU QUE suite à la recommandation du Comité plénier, le 
conseil municipal accepte de signer une modification de l’entente avec le 
Club VTT La Randonnée Nord-Est Inc. afin de prolonger le délai de l’article 
3 de ladite l’entente jusqu’au 31 décembre 2026. 

ADOPTÉE 

7.11 Budget 2026 de la Corporation Centre-Ville (Tracadie). 

7.11.1 Première lecture de l’arrêté 056-00-2025. 

Résolution 2025-327 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Guy Basque 

QUE l’arrêté no 056-00-2025 intitulé « Arrêté approuvant le budget 
d’opération pour Centre-Ville (Tracadie) Inc. pour 2026 » fasse 
l’objet de la première lecture par son titre.      

ADOPTÉE 

Le maire fait la première lecture par son titre de l'arrêté. 056-00-
2025. 

 
7.11.2 Deuxième lecture de l’arrêté 056-00-2025. 

Résolution 2025-328 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Réaldine Robichaud 

QUE l’arrêté no 056-00-2025 intitulé « Arrêté approuvant le budget 
d’opération pour Centre-Ville (Tracadie) Inc. pour 2026 » fasse 
l’objet de la deuxième lecture par son titre.     

ADOPTÉE 

Le maire fait la deuxième lecture par son titre de l'arrêté. 056-00-
2025. 
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7.12 Candidature pour les prix Éloizes 2028. 
 
Résolution 2025-329 
Proposé par Réaldine Robichaud 
Appuyé par Thérèse Brideau 
 
QUE la municipalité envoie sa candidature comme région hôtesse pour la 
cérémonie des Éloizes 2028. 

ADOPTÉE 
 

7.13 Révision d’une demande d’acquisition d’un terrain municipal. 
 
Résolution 2025-330 
Proposé par Yolan Thomas 
Appuyé par Joanne Doiron 
 
QUE suite à la réponse du ministère des Transports et de l’Infrastructure, 
le conseil municipal accepte de finaliser la vente du terrain municipal 
identifié par le NID 20899670. 

5 OUI 
  5 NON 

 Les votes étant égaux, le maire vote NON. 
REJETÉE 

 
Résolution 2025-331 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Dianna May Savoie 
 
QU'il soit donné comme directive à l'administration municipale de vérifier 
avec le ministère des Transports et de l’Infrastructure afin de savoir si le 
promoteur peut aménager une rue future en rue publique si celle-ci n'a que 
20 mètres de large alors que les nouvelles normes du ministère des 
Transports et de l’Infrastructure sont de 24 mètres de large. 

ADOPTÉE 

7.14 Nomination pour une allée privée.  
 
Résolution 2025-332 
Proposé par Réaldine Robichaud 
Appuyé par Geoffrey Saulnier 
 
QUE suite à une demande des propriétaires de l’allée privée intitulée « rue 
Alfred», le conseil municipal accepte que ladite allée privée intitulée « rue 
Alfred» change de nom pour être dénommée « allée Oasis ». 

ADOPTÉE 
 



 

Réunion ordinaire                       Initiales : _______  _______                       Le 8 décembre 2025 

 11 

7.15 Entente pour la location d’un terrain.  
 
Résolution 2025-333 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Rita Benoit 
 
QUE la municipalité accepte de signer une entente avec la propriétaire des 
terrains ayant les NID 20566956 et 20579082 et situés près de la rue de la 
Chapelle pour la présentation de spectacles pour la saison estivale 2026. 
  
IL EST  ÉGALEMENT  ENTENDU  QUE  le montant de la location est de 
16 000 $ pour trois (3) spectacles et de 500 $ pour tout autre spectacle.   

5 OUI 
  5 NON 

 Les votes étant égaux, le maire vote OUI. 
ADOPTÉE 

 
7.16 Soumissions reçues pour le remplacement des luminaires existants.  

 
Résolution 2025-334 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Thérèse Brideau 
 
QUE suite à la recommandation du Service de l’ingénierie et des 
infrastructures, le conseil municipal accepte le plus bas soumissionnaire 
respectant les exigences pour le projet de remplacement des luminaires 
existants par des luminaires DEL sur trois (3) bâtiments municipaux (projet 
TP202511-23), soit l’entreprise Chouinard Électrique (2008) Ltée pour un 
montant de 48 468 $ plus TVH. 

ADOPTÉE 
 

7.17 Entente avec les Productions ARI. 
 
Résolution 2025-335 
Proposé par Réaldine Robichaud 
Appuyé par Yolan Thomas 
 
QUE la municipalité accepte de signer une entente de quatre (4) ans avec 
l’entreprise Les Productions ARI pour la présentation de leur pièce de 
théâtre « La Croix Ignorée » pour les années 2026 à 2029. 
  
IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE la municipalité accepte de verser 
pour chaque année de ladite entente un montant de 192 046,44 $ à 
l’entreprise Les Productions ARI en retour de profits sur la présentation de 
leur pièce de théâtre. 
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IL  EST  ÉGALEMENT  ENTENDU  QUE  le  versement  du  montant de 
192 046,44 $ à l’entreprise Les Productions ARI pour chaque année de 
l’entente est conditionnel à l’adoption d’un montant de 192 046,44 $ à cet 
effet par le conseil municipal dans le budget du Fonds général de la 
municipalité.  

ADOPTÉE 

8. QUESTIONS DIFFÉRÉES ANTÉRIEUREMENT 

- Aucune. 
 
9. CORRESPONDANCES 

 
9.1 Correspondances envoyées : No 1 à No 38. 

Pour information.  
 
9.2 Correspondances reçues : No 1 à No 25. 

Reçues : 4, 6, 8, 10, 11, 12, 13, 15, 19, 20, 21 et 25. 

Pour information. 
 
No. 1 -   Comité d’Animation culturelle du Patrimoine - Demande 

d’aide financière de 7 500 $ pour 2026. 
 
La présente correspondance sera discutée à une réunion du 
Comité plénier. 

 
No. 2 -   Paroisse St-Jean-Baptiste-et-St-Joseph – Demande d’aide 

financière. 
 
La présente correspondance sera discutée à une réunion du 
Comité plénier. 

 
No. 3 -   Comité d’entraide  pour les familles dans le besoin, Paroisse 

Notre-Dame de La Salette – Demande de don pour la 
préparation de boîtes pour les plus démunis. 
 
La présente correspondance sera discutée à une réunion du 
Comité plénier. 

 
No. 5 -   Logements Tracadie – Demande de soutien pour un projet 

résidentiel.  
 
La présente correspondance sera discutée à une réunion du 
Comité plénier. 
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No. 7 -   Citoyen – Commentaires suite à un refus sur sa demande 
d’acquérir une partie d’un terrain municipal.  

Résolution 2025-336 
Proposé par Yolan Thomas 
Appuyé par Guy Basque 

QUE la présente correspondance soit apportée en huis clos dans 
une prochaine réunion du Comité plénier.  

ADOPTÉE 
 
No. 9 -   Comité des diplômés WAL – Demande pour la location 

gratuite de l’aréna municipal.   

Résolution 2025-337 
Proposé par Rita Benoit 
Appuyé par Chantal Mazerolle 

QUE la municipalité accorde la location sans frais de l’aréna S. 
A. Dionne pour la collation des diplômes 2026 dans le cadre de 
la graduation des finissants de la polyvalente W.-A.-Losier. 

ADOPTÉE 
 
No. 14 -   Ombud NB – Processus de plaintes en vertu du Code de 

déontologie de la MRT.  

La présente correspondance sera discutée à une réunion du 
Comité plénier. 

 
No. 16 -   Everest Plastik – Demande d’appui financier pour soutenir 

une compensation pour des terres humides.  

La présente correspondance sera discutée à une réunion du 
Comité plénier. 

 
No. 17 -   Citoyen – Demande de rencontrer le Comité plénier pour 

expliquer son refus de permis pour une clôture.  

La présente correspondance sera discutée à une réunion du 
Comité plénier. 

 
No. 18 -   Commission sur la gouvernance locale – Lettre concernant 

les réunions à huis clos et le Code de déontologie du conseil 
municipal.  

La présente correspondance sera discutée à une réunion du 
Comité plénier. 
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No. 22 -   CSRPA – Fonds de développement touristique – Redevance 
pour un hébergement touristique.   
 
La présente correspondance sera discutée à une réunion du 
Comité plénier. 

 
No. 23 -   Société Alzheimer NB – Demande de rencontre.  

 
La présente correspondance sera discutée à une réunion du 
Comité plénier. 

 
No. 24 -   Citoyen – Proposition pour l’aménagement de prises d’eau 

pour la lutte contre les incendies.  
 
La présente correspondance sera discutée à une réunion du 
Comité plénier. 

 
10. DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET ANNONCES DES MEMBRES DU 

CONSEIL 
 
-  La conseillère Joanne Doiron félicite les gestes de  Mona Savoie du Canadian 

Tire gas bar envers les itinérants.  
 

Résolution 2025-338 
Proposé par Joanne Doiron 
Appuyé par Rita Benoit 
 
QU’une lettre de remerciements soit envoyée à Mona Savoie.  

ADOPTÉE 
 
-  La conseillère Thérèse Brideau souligne la médaille de service qui a été 

accordée à la pharmacie Jean-Coutu de Tracadie. 
 

Résolution 2025-339 
Proposé par Thérèse Brideau 
Appuyé par Rita Benoit 
 
QU'une lettre de félicitations soit envoyée à la pharmacie Jean-Coutu.  

ADOPTÉE 
 
-  La conseillère Rita Benoit informe le public que la parade de Noël de la 

municipalité aura lieu le 13 décembre 2025. 
 
-  Le conseiller Geoffrey Saulnier demande si la municipalité a un calendrier pour 

la visite du Père Noël dans chacun des quartiers.  
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-  Le conseiller Pierre Morais souligne que l'employé du Subway le plus rapide est 
Frédéric Lanteigne de Tracadie.  

 
Résolution 2025-340 
Proposé par Pierre Morais 
Appuyé par Guy Basque 
 
QU'une lettre de félicitations soit envoyée à Frédéric Lanteigne. 

ADOPTÉE 
 
-  La conseillère Joanne Doiron demande s'il y a un âge spécifique pour aller voir 

le Père Noël et recevoir un cadeau. 
 
-  Le conseiller Guy Basque dit que c'est important pour les enfants à besoins 

spéciaux de voir le Père Noël.  
 
11. PRÉSENTATION, REQUÊTES ET PÉTITIONS DU PUBLIC 

 
- Aucune. 

 
12. QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC 

 
-  Une citoyenne se demande si c'est fini les plaines contre les conseillers 

municipaux.  La citoyenne félicite les employés municipaux responsables du 
sentier illuminé.  La citoyenne se plaint aussi du service de navette pour le pont 
Snowball.  

 
13. LEVÉE DE LA RÉUNION 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la conseillère Rita Benoit propose que la réunion soit 
levée à 20h14 approximativement. 

 

 
 

   
Denis Losier, Maire  Joey Thibodeau, Greffier municipal 
   

 


